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DEUX enfants viennentd’être victimes des eauxtroubles du !leuveOgooué, le dimanche 13septembre dernier, àLambaréné. Il s’agit de Di‐vassa Véronique Naomieet Clyde André‐ErwineKoumba, tous deux Gabo‐nais, respectivement âgésde 13 et 16 ans. A la suitedes recherches entre‐

prises par les parents etles éléments de la bri‐gade‐centre de gendar‐merie, les corps des deuxgamins ont été retrouvés!lottant sur la rivière, lemardi 15 septembre, auxenvirons de 14 heures.D’après le rapport d’en‐quête, les jeunes disparusse seraient rendus à lapartie du !leuve jouxtantEvouang, un quartier dudeuxième arrondisse‐ment, dans le but d’yprendre un bain. La zoneest actuellement très at‐

tractive, du fait de l’appa‐rition de nombreux bancsde sable. Malheureuse‐ment, la petite partie deplaisir va très vite virerau cauchemar, la jeuneDivassa Véronique Nao‐mie se retrouvant prison‐nière des eaux. Aussi,Clyde André‐ErwineKoumba tente‐t‐il de lasecourir. Mais cet acte debravoure sera mis à dureépreuve par la grande pa‐nique qui s'est emparéede la demoiselle à ce mo‐ment‐là, se soldant par un

échec. Plus grave encore, le sau‐veteur occasionnel nepeut se défaire de la de‐moiselle, qui s'est agrip‐pée à lui, au point del'enlacer. « Nous sommes
en présence d’une noyade
accidentelle, d’autant plus
que les dépouilles ont été
retrouvées deux jours plus
tard, pratiquement au
même endroit », indiquele directeur des enquêtesde la brigade‐centre degendarmerie de Lamba‐réné.   

Deux enfants périssent dans les eaux de l’Ogooué
Noyade à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

La partie du fleuve où les deux enfants se seraient
rendus pour la baignade.
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LES éléments de la brigadeanti criminalité (Bac) de lapréfecture de police de Li‐breville viennent de mettrela main sur deux individus,au niveau du quartierAwendjé. Identi!iés commeétant Armand Nse Ella, unsujet camerounais de 35ans et Elie Boulidy, de na‐tionalité congolaise et âgéde 33 ans, les deuxhommes auraient tentéd'enlever la !ille d'un agentdes forces de police natio‐nale. La victime, une ga‐mine de 17 ans, raconteque ses bourreaux, usantdes forces dont elle du malà décrire la nature, s'ap‐
prêtaient à la conduirevers un lieu inconnu. Nse Ella et Elie Boulidyont‐ils eu recours à l'hyp‐notise pour commettreleur rapt? Selon la jeune!ille, que nous avons ren‐

contrée, l'agression a lieualors qu'elle sort de chezelle pour rendre visite àson amie. Elle est hélée pardeux individus pour un soitdisant renseignement. Aumoment où elle se tient
tout près d'eux, elle ditavoir senti subitementtoutes ses forces l'aban‐donner.  Les deux indivi‐dus n'auront donc aucunedif!iculté à la contraindre àles suivre, l'entraînant

dans un endroit isolé. Grande est la chance de lajeune !ille car, au momentprécis où les deux hommescherchent à l'introduiredans un taxi, surgissent desagents de la Bac qui ren‐

traient d'une patrouille.Ceux‐ci, trouvant suspectqu'une enfant inconscientese retrouve en pleine rueavec des individus, déci‐dent d'agir. Nse Ella et Elie Boulidy,pour échapper à leur sort,auraient tenté de corrom‐pre les agents, notammenten leur proposant unesomme de 200.000 frs. Cequi ne les empêchera pasd'être mis aux arrêts. Lorsde leur interrogatoire, ilsargueront que leur inten‐tion était plutôt de volerl'enfant, et nullement de luifaire du mal. “Alors mêmeque la victime, ce jour‐là,était habillée de la manièrela plus simple (...) et n'avaitnullement les allures d'une!ille aisée”!, se surprendl'enquêteur. 

Ils tentent d'enlever la fille d'un agent de police
Tentative d'enlèvement
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Ce fétiche, trouvé sur les deux hommes, aurait-il servi à hypnotiser la gamine ? Photo de droite : Armand Nse
Ella (d) et Elie Boulidy attendent d'être présentés devant le parquet pour répondre de leur acte.
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BIYOGO Mebale Dany Da‐niel, alias Len’s Hitachi, 22ans, Gabonais domicilié auquartier Ngwéma dans ledeuxième arrondissementde la commune d’Oyemvient d’être interpellé parles éléments de  l’antenne  provinciale de lapolice judiciaire du WoleuNtem, pour violence sur uncommerçant burkinabé.Selon une source prochedu dossier, les faits se dé‐roulent dans la nuit du 12au 13 dernier, aux envi‐rons de  22 h. Biyogo Me‐bale se trouve dans un bar,au quartier Adjougou. Unmoment, probablementpour atténuer l'effet de l'al‐cool, il sort du bistrot avecl'intention d'aller chercherquelque chose à manger,en fait de la viande grillée,à quelques pas de là. Il y ar‐rive au moment où le dé‐tenteur du grill est en trainde balayer la devanture desa petite affaire. Mais plu‐tôt que de lancer sa com‐mande, Biyogo Mebale a

cette interrogation éton‐nante à l'endroit du com‐merçant: «tu veux me fairequoi avec ton balai?». Le vendeur de la grillade,un sujet burkinabé répon‐dant au nom de Ousseni, ale malheur de réagir en es‐quissant un petit sourire.Nul ne saura à quoi lejeune homme, probable‐ment sous l'emprise de l'al‐cool, a assimilé le geste dupauvre Ouest africain. Tou‐jours est‐il qu’il va se ruersur Ousseni, en lui assé‐nant des coups violents.Des badauds présents surles lieux, s'interposentpour mettre !in à l'agres‐sion. Mais Dany Daniel, décidé!inalement à en !inir avecle commerçant, revientquelque temps après, te‐nant à la main une bou‐teille de bière qu’il cassedevant l’assistance médu‐sée et, à l'aide des tessons,il blesse Ousseni, notam‐ment sur l’avant bras oùune veine a est sectionnéeet au niveau du cou. Il s'en‐suit une forte hémorragie. Après avoir commis sonforfait, Biyogo Mebales’évanouit dans la nature,

laissant derrière lui sa vic‐time baignant dans unemare de sang. Ce sont sescompatriotes, par la suite,qui se chargeront de letransporter au centre hos‐pitalier régional  d’Oyem(CHRO) pour des soins. 

Une plainte ayant ensuiteété déposée par ceux‐ci au‐près des services de la PJ,les agents de cette unité sesont lancés à la recherchede l'agresseur. Dany Danielsera !inalement appré‐hendé le dimanche suivant

aux environs de 22h, auquartier peloton, alors qu’ilprenait tranquillement unpot dans un bistrot. Lors de l'interrogatoire,Biyogo Daniel a reconnu
les faits d'agression. Il a étéprésenté devant le parquetde la République qui l'aplacé en détention préven‐tive à la prison centraled’Oyem.

Biyogo Mebale interpellé pour violence sur un sujet brukinabé 
Agression à Oyem
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Biyogo Mebalé, présumé coupable d'une agression
sauvage sur son vis-à-vis.
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